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Préparation à l’inspection Naturafarm 
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Point de contrôle 

  Contrat de licence 

Un contrat de licence avec Coop pour l'utilisation de "Naturafarm" est 

disponible. 

 

  Lignes directrices de Coop Naturafarm  

Version actuelle disponible (sous forme papier ou électronique) 

 

  Liste des produits 

Liste actuelle de l’assortiment disponible. 

Liste individuelle complète des produits Naturafarm par entreprise. 

 

  Preuve de la qualité NF des animaux et matières premières 

Certificat de provenance valable et disponible des agriculteurs et des 

transformateurs/commerçants (y compris les entreprises d’abattage et les 

engraisseurs). 

Reçus pour l'achat de matières premières indigènes de qualité NF. 

Bons de livraison et factures des fournisseurs d’animaux /matières 

premières - pour consultation. 

 

  Déclaration des produits finis 

Echantillon de la déclaration (étiquette de vente) pour chaque article 

vendu. Déclaration correcte des produits - pour consultation. 

Bons de livraison et factures de votre entreprise, des articles vendus - 

pour consultation. 

 

  Contrôle du flux de la marchandise 

Préparer les documents ou les données électroniques sur le flux de 

marchandises pour l’année de contrôle écoulée. 

 

  Préparation et stockage 

Préparer les documents du contrôle d’entrée des marchandises. 

Séparation adéquate garantie, dans l'espace ou le temps, pendant la 

préparation - séquences fermées des opérations de travail. 

Preuve du stockage conforme (séparation) des matières premières, 

produits finis et semi-finis disponible. Garder l'emplacement de stockage 

accessible. 

 

  Confirmations écrites concernant l’absence d’OGM 

Aucune utilisation de composants OGM ou d’ingrédients soumis à une 

déclaration obligatoire. Les documents d’absence d’OGM pour tous 

ingrédients à risque sont disponibles. 
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